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ROANNAIS
C'est avec la plus entière confiance que

nous attendions les résultats du scrutin

,de dimanche. Nous savionsjque, soucieux
de vos véritables intérêts, vous feriez

votre devoir et que vous voteriez en masse

pour les Candidats choisis par vos Gomi-

tés respectifs.
Notre espoir n'a pas été déçu.

ÉLECTEURS, MERCI !

Pour nos amis du Parti Socialiste, nous
étions sans inquiétudes : il y a longtemps
déjà que les Socialistes Roannais donnent

un bel exemple de parfaite entente et

d'admirable discipline.
Toutes les tentatives que nos adver-

saires eûssent pu faire de ce côté, au-

raient fatalement abouti au plus piteux
échec.
Pour nos amis du Parti Radical, il était

à craindre peut-être que la défection du

Radical et sa honteuse volte-face ne jetâs-
sent le désarroi dans les rangs et ne

détournassent du bon chemin un certain

nombres d'électeurs indignement abusés.

IL N'EN A RIEN ÉTÉ
Clairvoyants et honnêtes, les Radicaux

Roannais ont déjoué la triste manœuvre

des Faux Républicains : ils ont vu le

piège et n'y sont pas tombés.

Le parti raûical-socialiste reste entier
Radicaux-Socialistes, vous tiendrez à

honneur de rendre définitive demain la

victoire de dimanche dernier et de ter-

miner dignement l'œuvre si bien com-

mencée.
Vos Candidats, en vous adressant au-

jourd'hui leur chaleureux remerciements,
font un dernier appel à votre patriotisme
et à votre loyauté.
Cet appel aura dans vos cœurs un

puissant écho.

Au 14 avril comme au 7, les noms

des citoyens :

Desbat; Garnier; Gouttenoire;
Magnin;
Sortiront de l'urne avec une écra-

santé majorité.
Vous ne donnerez pas à nos adver-

saires la satisfaction de voir réussir le

complot infâme ourdi par les Tral-

très et les Renégats.
Plus forte et plus terrible encore la

voix du Peuple se fera entendre. Elle

flagellera, comme elle le mérite, l'alli-

ance monstrueuse des Opportunistes
avec les transfuges du Radicalisme.

Demain, tous ces faux bonshommes

mordront la poussière ensemble.

AUX ÉLECTEURS,
La victoire de dimanche dernier est in-

complète. Il faut qu'avec la concentra-

tion de toutes les forces de la démocratie

les noms des candidats radicaux-socialis-
tes sortent de l'urne avec une écrasante

majorité. Nous faisons un dernier appel
à tous les républicains dignes de ce nom,

à tous ceux qui veulent la République
avec toutes ses conséquences et non une

République bâtarde comme l'ont faite les

opportunistes dont tout l'opportunisme
consiste à ne jamais rien trouver d'op-
portun lorsqu'il s'agit des réformes po-

pulaires.
Votre devoir est de sanctionner l'œuvre

de vos élus qui, pendant un an ont su,

à l'Hôtel-de-Ville, montrer leur dévoue-

ment pour la classe ouvrière et leur désir

d'améliorer le sort des pauvres et des

humbles. Dimanche la bataille sera dé-

oisive. Aussi vous vous souviendrez en

portant votre bulletin dans l'urne que :

L'ancien conseil municipal
opportuniste

n'a jamais pensé pour les ouvriers, pour

les petits commerçants, mais toujours
pour ceux qui ont toutes les jouissances
de la fortune.

Vous n'oublierez pas les constructions

de ces lycées ou eux seuls peuvent faire
instruire leurs enfants. Le Lycée de

filles qui a coûté à la ville 800.000 francs

et qui ne compte que quelques élèves.

Le Lycée de garçons qui coûtera plus
d'un million et qui n'aura pas un plus
grand nombre d'élèves. Vous n'oublierez

pas non plus la construction du Théâtre

qui a exigé une dépense de 500.000

francs et dont la nécessité se faisait si

peu sentir que pour l'utiliser le Conseil

municipal actuel a été dans l'obligation
de lui voter ung subvention.

'Electeurs vous n'oublierez pas cela et

en même temps vous vous rappellerez
que :

Le Conseil municipal radical-

socialiste actuel

a toujours fait son devoir en évitant ce

gaspillage inutile et en travaillant pour
les intérêts de tous. Vous vous rappelle-
rez ses œuvres principales. Le Conseil

municipal actuel a augmenté dans de

larges proportions les ressources du bu-

reau de bienfaisance. Il a diminué les

appointements des agents de police, tout
en assurant le service d'ordre public.
Par contre il a augmenté ceux des insti-

teurs et ceux des cantonniers dont il a

fait le classement. Il a créé, pour les en-

fants pauvres, l'étude scolaire de quatre
à six heures du soir. Il a réorganisé la

Bibliothèque et le Musée que l'on avait

négligés jusqu'aujourd'hui. Il a purement
et simplement supprimé les processions
religieuses. Dans différents quartiers jus-
qu'à présent délaissés, il a percé et amé-

lioré des rues et augmenté le nombre

des becs de gaz. Par des travaux enrégie
au dessouchage, au Chemin de ronde de

la Tâche, à la place des Cerisiers, à la rue

des Deux-Faubourg, il a constamment

fourni du travail aux ouvriers en cho-

mage. Il a favorisé la formation et le

développement des syndicats ouvriers en

leur procurant des salles de réunions et

surtout en les admettant aux adjudica-
tions de la ville sans avoir à justifier de

cautionnement.

Pendant les dernières grèves les ou-

viers ont toujours trouvé à l'Hôtel-de-
Ville avec des conseils et des encourage-

ments, aide et protection. Le Conseil mu-

nicipal actuel a voté plusieurs fois des

subventions aux malheureux de Roanne

et aux victimes des grèves récentes.

Par d'autres subventions, il a permis
aux délégués ouvriers d'aller aux congrès
ouvriers, comme il leur permettra cette

année d'aller à l'Exposition universelle.

Il a subventionné le Concours Musical

qui, l'an dernier, a été organisé à Roanne

et dont le Commeree local n'a eu qu'à se

féliciter.

Il a, en un mot, fait toutes les amélio-

rations nécessaires, écouté toute les ré-

clamations sages, voté toutes les propo-
sitions utiles.

Non-seulement il a fait ces premières
œuvres, mais il se propose dans un bref

délai de procéder notamment à la révision

des cotes personnelles et mobilières, à la

création d'un laboratoire municipal, à

l'installation des crèches pour les enfants
en bas âge, à la fondation d'une Bourse

du Travail et d'un Asile pour les vieil-

lards et les invalides du travail, à l'orga-

nisationd'un Concours Régional àRoanne.
Cela dit, citoyens électeurs, vous saurez

vous rappeler demain que votre devoir
est tout tracé. Vous avez devant vous

réclamant vos suffrages ceux qui défen-
dent vos intérêts et qui ont toujours fait

triompher votre cause, et ceux qui ne

peuvent être que vos ennemis déclarés :

les riches et les puissants, les opportu-
nistes et les réactionnaires. Vous ne vous

déjugerez pas. Ouvriers et petits com-

merçants, vous sanctionnerez tous l'œu-
vre municipale de vos élus de l'an passé.
Au scrutin vous irez tous comme un seul

homme donner une majorité imposante

aux citoyens Gouttenoire, Magnin, Des-

bat et Garnier, candidats présentés par
le Comité électoral de concentration radi-

cale et socialiste.

La Sa» Foin
Le procès de la Ligue. — Les

poursuites contre Boulanger.—
Le Sénat Haute Cour de Justice

La condamnation des boulangistes de

la Ligue des prétendus patriotes a été

prononcée samedi dernier par la huitième
Chambre du Tribunal de la Seine.
La peine n'est pas lourde. Tout ce pro-

cès retentissant n'a abouti qu'à un juge-
ment condamnant tous les prévenus à

100 francs d'amende seulement.
C'est à douter de tout. Nous ne vou-

Ions pas reprocher aux juges parisiens
une indulgence non justifiée, mais nous

pouvons bien au moins faire remarquer
que pour ceux qui conspirent ouverte-

ment, cyniquement contre la République
et ses institutions, l'on aurait bien pu

prononcer une condamnation plus sévère.
Ce n'était guère la peine de faire voter

par la Chambre et par le Sénat l'autori-
sation des poursuites contre Laguerre,
Turquet, Laisant et Naquet, ces députés
et sénateur soi-disant patriotes.
Mais comme le dit si bien Sigis-

mond Lacroix :

Si le résultat avait pu être prévu, per-
sonne n'aurait voté l'autorisation des pour-
suites, que d'ailleurs il ne se serait sans
doute trouvé personne pour demander.

Si minime que soit la cbndamnatioii, ce

n'est même qu'en abusant en quelque sorte

du vote de la Chambre qu'elle a pu être pro-
noncée. Les prévenus ont été condamnés

pour délit d'association non autorisée, et il
est certain que si l'autorisation de poursui-
tes avait été demandée à la Chambre pour
cet unique motif, elle eût été refusée à Tu-

nanimité, personne, à gauche pas plus qu'à
droite, n'ayant envie de réclamer la stricte

application d'articles du Code pénal affaiblis
par une longue et générale tolérance.

Dans le jugement on a écarté le délit

de société secrète qui était le délit prin-
Gipal reproché aux prévenus. Cela fait
on ne pouvait donc que prononcer une

peine légère, car en France « des asso-

ciations illicites, il y en a partout et de
toutes les couleurs et qu'aucun ministère
ne songe à poursuivre. »

En tous les cas ce procès n'a pas donné
le résultat qu'on attendait. Comme le dit
encore Sigismond Lacroix : « il n'est rien
de plus maladroit que de menacer ses

adversaires sans les frapper ».

Peut-être aussi a-t-on voulu laisser de
côté les valets pour mieux frapper le

maître. Il est possible qu'on ait voulu

négliger ce procès tout simplement pour
donner plus d'importance à celui qui
vient de s'ouvrir devant le. Sénat. Et si

l'on a presque acquitté les membres bou-

langistes de la Ligue des patriotes, c'est
sans doute encore pour accuser avec plus
do succès celui que l'on appelle le géné-
ral Boulanger et qui de Bruxelles croit

pouvoir monter à l'assaut de la Répu-
blique.

***
Cette fois, il n'y a plus de doute : Bou-

langer est bel et bien poursuivi devant
le Sénat constitué en Haute Cour de jus-
tice. Avec ces mesures énergiques le

boulangisme n'a pas une longue vie as-

surée. Outre que Boulanger installé à

Bruxelles va être réduit à l'impuissance
la plus complète par la condamnation

que prononcera le Sénat, son parti se

désagrège tous les jours davantage. M.

Michelin, un honnête homme qui a quitté
dernièrement le Comité national, a dé-

claré qu'il fondait à côté et en dehors du

parti boulangiste, « un nouveau parti
qui prend le titre de parti révisionniste-
républicain et qui poursuivra le triple
but de la révision par une constituante,
du Référendum et de la réalisation d'un

programme nettement républicain-socia-
liste. »

Entre parenthèses, nous dirons qu'à
notre avis ce parti est appelé à trouver

de nombreux adhérents et à compter
derrière son drapeau franchement répu-
blicain tous les républicains de bonne foi
qui ont pu se tromper jusqu'aujourd'hui
en suivant naïvement le général Boulan-
ger. Le boulangisme qui ne réprésente
d'une façon inconsciente que la lassitude

sociale, le mécontentement populaire que

nous devons aux fautes des opportu-
nistes, sera donc privé de ses forces les

plus actives et les plus puissantes. Sans
but politique avoué, sans boussole sociale
reconnue, il ne peut qu'être appelé à

disparaître bientôt.
Ce n'est sans doute plus qu'un mons-

trueux feu de paille qui s'éteint ! Le

boulangisme à l'heure actuelle ressemble
aux morceaux de ces serpents écrasés

qui se tortillent en vain !

Boulanger exilé, condamné, privé de
ses droits civils et politiques, mis dans

l'impossibilité de correspondre avec les
siens et de parler à la foule ignorante,
ne sera plus un danger pour la Républi-
que !
Il ne pourra plus conspirer contre

elle, et pour elle les républicains pour-
ront alors préparer les réformes que le

peuple réclame toujours et n'obtient ja-
mais.

Le Sénat s'est réuni vendredi, à 9 heu-
res du matin, pour ouvrir les débats du

procès Boulanger. Voici maintenant le
texte du décret qui constitue le Sénat en
Haute Cour de justice :

Le président de la République française,
sur le rapport du garde des sceaux, minis-
tre de la justice et des cultes ;
Vu la demande en autorisation de pour-

suites déposée le 4 avril 1889 et la délibéra-
tion de la Chambre des députés portant la
même date ;
Vu l'article 12 paragraphe 3 de la loi cons-

titutionnelle du 16 juillet 1875, le conseil des
ministres entendu,

Décrété :

Article 1 er .
— Le Sénat est constitué en

haute Cour de justice pour statuer sur les
laits d'attentat contre la Stll'fcîUâ do l'Etat et

autres fait connexes relevés à la charge de

M. Boulanger (Georges-Ernest),, général en

retraite et député, et de tous autres que
l'instruction aura fait connaître.
Art. 2. — Le procureur général près la

Cour d'appel de Paris remplira les fonctions
de ministère public près la haute Cour,
asssisté de MM. Roullier, avocat général, et
Duvai, substitut du procureur général près
la môme Cour-
Art. 3. — La haute Cour se réunira au

palais du Luxembourg le 12 avril 1889.
Art. 4. — Le garde des sceaux, ministre

de la justice et des cultes, est chargé de
l'exécution du présent décret.
Fait à Paris, le 8 avril 1889.

Le président de la République,
Garnot.

Parle président de la République,
Le garde des sceaux,

Ministre de la justice et des cultes,
Thévenet.

On ne sait pas encore ce qu'il peut bien
résulter de tout ce procès. La droite du

Sénat s'est réunie pour décider quelle
attitude elle doit prendre pendant les dé-

libérations de la haute Cour. Elle doit

parait-il, soulever une exception d'im-

compétence en prétextant qu'aux termes

de l'article 12 de la loi constitutionnelle
l'inculpation de complot doit être ren-

voyée devant la Cour d'assises. Il est

plus que probable que l'on ne s'arrêtera

pas à ces considérations qui ne sont que
des bâtons dans des roues. Le procès
ira bon train. Comme Boulanger sera

jugé par coutumace et qu'il n'y aura ainsi
ni interrogatoire, ni témoignages, ni

plaidoiries, la Haute Cour de justice
n'aura que deux séances à tenir. Le juge-
ment ne sera pas long. Boulanger en

sortira sans doute moins heureux que les

inculpés dans le procès intenté à la Li-

gue des patriotes. Ce ne sera que justice.
Attendons.

A l'Exposition
Plusieurs membres du corps diplomatique,

à la suite de visites faites sur les chantiers

de l'Exposition universelle ont exprimé à M.

Spuller, ministre des affaires étrangères,
lenr admiration pour cette grande entreprise
qui promet de dépasser tout ce qui a été fait

dans ce genre jusqu'à cette époque.

***
Dimanche dernier c'était fête intime au

Champs de Mars,
Les ouvriers de l'usine Eiffel, à Levallois-

Perret, offraient à leur patron une croix en

diamant à l'occasion de sa récente prorno-
tion au grade d'officier de la Légion d'hon-

neur.

Une ascension toute spéciale avait été or

ganisée eu leur honneur, et le spectacle
n'a pas manqué de pittoresque,car quelques-
uus d'entre eux étaient accompagnés de
leur famille, femmes et enfants.
M. Eiffel les recevait au sommet de la

Tour, assisté de MM. Georges Berger, Thur-

neyssen et Compagnon.
Une collation avait été préparée à la des-

cente, et M. Eiffel a remercié en termes
émus ses collaborateurs de tout rang pour
leur touchante manifestation.

Les grands hommes au Panthéon

M. Noël Parfait a donné lecture hier de
son rapport à la commission chargée d'exa-
miner la proposition de résolution ayant
pour objet le transfert au Panthéon des
cendres de Lazare Carnot, de Marceau et de
Baudin. Le texte définitivement adopté par
la commission est ainsi conçu :

Art. 1er Les. cendres de Carnot, de Marceau
et de Baudin seront transportées au Panthéon
le 10 juin 1889. Une plaque commémorative en

l'honneur de Hoche se-a, le même jour, posée
dans l'intérieur du temple.
Art. 2. — Un crédit extraordinaire de 50.000

francs sera ouvert à cet effet au budget du mi-
nistère de l'intérieur,- exercice 1889. 11 sera

pourvu à cette dépense au moyen des ressour-

ces générales du budget de 1889.

On avait prétendu que M. Carnot, prési-
dent de la République, avait exprimé le dé-
sir que le transfert des cendres de son aïeul
au Panthéon eût lieu à titre purement privé,;
mais la commission n'a reçu à ce sujet au-
cune communication officielle

Les élections de dimanche

La récente création d'un quatrième can-

ton à Reims a entraîné l'obligation de faire
de nouvelles élections dans tous les cantons

de la ville pour le conseil général.
Ces élections ont eu lieu dimanche. En

voici le résultat !

1er canton

MM. Bienfait, républicain 989 voix
o. Morioct, con. s. rad.... 955
Palle, conservateur 873

(Ballotage).
2° canton

MM. Neveux, répnblicain 1.288

Richard, radical 1.350

(Ballo* âge)
3° canton

MM. Lagrive, républicain 4.977 v. ELU
Docteur Langlet. radical. 793

4° canton

MM. Jolicœur, républicain... 1.887 v. ELU
Ch. Arnould, radical.... 696

Dans Tarn-et-Garonne, l'élection au con-

seil général pour le canton de Villebrunier
a donné le résultat suivant :

MM. Jean de Scorbiac, mon.. 714 v. ELU

Coulom, républicain 624

Dans l'Allier, une élection au conseil gé-
néral a eu lieu pour le canton de Yarennes :

Inscrits : 4.675. — Votants : 2.790.
MM. Richard, conservateur.. 1.408 v. ELU

Gardet 1.281

Dans le Calvados, une élection a eu lieu à

Ronfleur, en remplacement de M. Challe, ré-
publicain. Ont obtenu :

MM. Butel, républicain 2.015 v. ELU

Michel, républicain.... 593

Dans la Vienne a eu lieu l'élection d'un
conseiller général pour le canton de Ville-

dieu.
M. Richard, conservateur libéral, a été élu

sans concurrent par 1.339. R s'agissait de

remplacer M. Pain, conservateur décédé.

Les Invalides du Travail

Parmi les propositions intéressant la classe

des travailleurs, déposées sur le bureau de

la Chambre, il faut citer celle de M. Maurice

Faure, conçue dans une pensée phîlanthro-
pique et démocratique des plus louables, et

qui a pour objet la création d'asiles pour les

invalides du travail, et de maisons dites de

travail pour les indigents valides sans ou-

vrage.
La commission chargée d'examiner cette

proposition s'associe de tout cœur au senti-
ment généreux qui a guidé M. Maurice Faure.

Rien de plus digne d'intérêt, en effet, que
la recherche des moyens de venir en aide

aux déshérités de ce monde, aux indigents
honnêtes, à ceux que l'âge ou les infirmités
mettent dans l'impossibilité de gagner leur

vie, et qui ont incontestablement droit, selon
l'expression si juste de M. Maurice Faure,
« à une hospitallité et à. des soins qui cons-

tituent, dans un pays démocratique, une

dette sacrée dont la justice, autant qu'une
sage prévoyance, commande l'acquittement.»
Malheureusement, M. Maurice Faure n'a

pas su aborder le côté pratique de la ques-
tion. Il oblige chaque département à iristal-

1er un asile destiné à recevoir, nourrir et

entretenir les invalides et les infirmes inca-

pables de travailler et dénués de ressources;
mais il oublie de dire comment l'Etat pour-
voira aux lourdes dépenses de pareils éta-

blissements.
Car M. Maurice Faure — et c'est là le

point faible de sa proposition — s'en remet

aux départements, c'est-à-dire à l'Etat, du

soin de fonder ces asiles indispensables,

tandis que nous pensons qu'une pareille
œuvre est essentiellement du ressort des
conseils généraux qui pourraient suivant
les circonstances ét les besoins; s'entendre
pour construire et posséder en commun des
Asiles du travail.
Quoi qu'il en soit, la proposition de M.

Maurice Faure ne saurait passer inaperçue,
et la Chambre a le devoir de l'étudier avec

la plus grande attention afin de venir en

aide dans la mesure du possible aux vieux
ouvriers invalides et aux déshérités de la
fortune.
Cette solution s'impose à notre Républi-

que démocratique.
La Haute Cour de justice

On communique la note suivante aux

journaux de Paris ;
« Les jours ou la Haute Cour de justice

tiendra audience, toutes les entrées dans

l'hémicycle, et les divers couloirs du pre-
mier étage du Luxembourg seront suspen-
dues sans aucune exception.

« II ne sera point fait de compte-rendu
analytique de la Haute Cour.

« Le compte-rendu sténographique sera

inséré au Journal Officiel.
« Uun salle sera mise à la disposition de

MM. les journalistes dans le rez-de-chaussée
du palais, à proximité du bureau du télé-

graphe. »

La mort de M. Ghevreul.

M. Chevreul est mort dans la nuit de lundi
à mardi, à une heure, dans la maison qu'il
habitait au Muséum.

Michel-Eugène Chevreul, né à Angers le
31 août 1786, fils d'un médecin distingué, fit
ses études à l'école centrale d'Angers, où il
eut pour condisciple l'anatomiste Bècharn.
Il avait 17 ans lorsqu'il vint à Paris et. entra

comme manipulateur dans la fabrique de

produits chimiques de Vauquelin, qui le

chargea de la direction de son laboratoire.

Préparateur du cours de chimie au muséum

d'histoire naturelle (1810), il fut en 1813,
nommé profoeoouir an 1 yr»p>p nhBrleraaEîne,
officier de l'Université et directeur des tein-
tures et professeur de chimie spéciale à la
manufacture de tapis des Gobelins (1824) où
il put se livrer à son goût pour les recher-
ches analytiques et appliquer ses vues in-

génieuses sur ce qu'on peut appeler la phi-
losophie pratique des phénomènes naturels.
En 1826, il obtint, dans la section de chi-

mie de l'Académie des sciences, la place
que la mort de Proust venait de laisser

vacante, et, en 1830, il succédait à son an-

cien maître, Vauquelin, dans la chaire de
chimie appliquée du muséum d'histoire na-

turelle. Il a fait partie de. la Société royale de

Londres, présida la Société d'agriculture,
etc. ; chargé de l'administration du muséum,
il protesta publiquement, pendant le siège
de Paris, contre le bombardement, qui causa
de véritables ravages dans les serres et les

galeries du Jardin des Plantes ; sous le mi-

nistère de M. de Cumont (1874), il offrit et
retira, non sans peine, sa démission, provo-
quée par des choix arrêtés malgré lui et par
le refus d'accorder des récompenses à des

savants qu'il en jugeait dignes. Le 10 février

1879, il fut admis à la retraite comme direc-
teur du muséum, mais il conserva sa chaire
de professeur.
On sait de quel éclat fut entourée la célé-

bration de son centenaire, et quelle popula-
rité s'était attachée à son nom.

Il y a quelques jours, M. Chevreul avait

perdu son fils unique. La triste nouvelle lui

fut cachée, mais, quand il la connut, ce fut

pour lui un coup mortel.
Les ouvrages de M. Chevreul sont nom-

breux. Voici les titres de ses principaux :

science

Recherches chimiques sur les corps gras (1814-
1823).
De la loi du contraste simultané des couleurs:

classification des couleurs, cercles chro-

matiquès (1827-1828-1839).
Leçons de chimie appliquée à la teinture (X829).
Effets optiques : étoffes de soie (1842).
Vision des couleurs (1877-1882).
Des arts qui parlent aux yeux au moyen des

solides colorés d'une étendue sensibles, etc.
(1887).

Pirouettes, etc. etc.
philosophie

La baguette devinatoire (1870).
De la méthode à posteriori expérimentale
(1870).

L'esprit humain dans la recherche de Vin-

connu (1877).
Histoire de la matière depuis les philosophes
grecs jusqu'à Lavoisier (1878). Etc., etc.

arts et industries créés ou perfection-

nés par ses travaux sc.ientiliques et

ses découvertes

Bougies stéariques; savons; glycérine;
matières colorantes ; teinture de la soie ;

teinture du coton ; teinture de la laine ; im-

pression sur étoffe ; impression sur papier ;

couleurs ; décoration de la porcelaine ; dé-

coration dé la faience ; tapisserie artistique ;

(Gobelins); tapisserie industrielle; huiles;
laine ; produits chimiques en général ; caout-
chouc ; etc., etc.

Les soldats du Tonkin

L'administration des colonies vient de
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prendre des dispositions pour assurer par
les voies les plus rapides le rapatriement
des hommes qui sont arrivés au terme de

leur service au Tonkin et qui n'ont pas

pu être embarqués à bord des transports
ou des navires affrétas qui font un service

régulier entre la France et l'Indo-Chine,
M. Etienne a prescrit au gouverneur gé-

lierai d'user à'cet effet des paquebots de la

Compagnie des messageries maritimes, qui
s'est engagée à prendre à un prix réduit

150 hommes sur chacun de ses navires re-

venant de L'Extrême Orient.
Un télégramme de Saïgon annonce que

le Yangtsê à prix un premier détachement
de 150 hommes. Il restera encore, pour ter-

miner la relèse 500 hommes à rapatrier Par
les paquebots" suivants.

Crime horrible

Un drame horrible s'est déroulé mercredi

matin à Puy-fmbert, dans la banlieue de

Limoges.
Une femme Porun, après avoir étranglé

ses cinq enfants, trois garçons et deux filles,
dont l'aîné à onze ans et le plus jeune dix

mois, a essayé de s'asphyxier, après s'être

fait une blessure à la gorge avec des ciseaux

et s'être ouvert une veine du poignet avec

un couteau.
Cette misérable a commencé par étran-

gler son plus jeune enfant pendant que les

autres dormaient. Elle a invoqué la misère

comme excuse.
Son mari sortait le matin même de prison

où il venait de purger une condamnation

pour vol.
La justice s'est transportée sur lés lieux

du crime.

DE BRICJUDE BROC
Il semblerait qu'en Belgique les belles-

mères, que l'on se plaît à considérer près-

que partout comme les démons du foyer,
sont beaucoup plus haut cotées qu'ailleurs.
On sait que plusieurs voyageurs trouvé-

rent la mort dans le terrible accid. nt de

chemin de fer de Groenendael, Un industriel

bruxellois, qui y a perdu sa belle-mère, ré-
clame à la Compagnie responsable une

somme de 200,000 fr. à titre d'indemnité.
On ne dit pas encore l'accueil qai sera

fait par les membres du tribunal à cette pro-

position.
***

Les journaux d'Italie nous apprennent la
mort d'un compositeur distingué, Piétro Ba-

rilli, dont le père Geromino Barilli avait

fait partie, en 1810 de la musique particu-
lière de l'empereur, qu'il quitta bientôt pour

tenir, au théâtre Ventadour, l'emploi de pri-
mo-buffon.
C'est ce Geromino Barilli qui passant à

Lyon pendant l'hiver de 1809 fut pris pour
notre Saint-Père le pape par les gens de

l'Hôtel de l'Europe , sans qu'il lui fût possi-
ble de les faire revenir de leur erreur.

Le pape Pie VII était alors à Savone, et
beaucoup de cardinaux, exilés dans le midi

de la France, traversaient la ville de Lyon ;
ces circonstances l'accent italien de Barilli,
sa belle figure d'un caractère un peu mono-

cal, et surtout la calotte rouge qu'il portait
sous son chapeau pour se garantir du froid,
qnffippiit pnnr fnirA noitrA la méprisa ilunfc

nous parlons.
Barilli, pendant son séjour à l'hôtel, fut

traité avec des égards imaginables et dont

il était confus. Il avait beau dire:
— Mais vous vous trompez ; je ne suis

qu'un pauvre comédien.
On lui répondait avec toutes sortes de gé-

nuflexions :

— Oui, oui, vous faites bien de dire cela.

Exilé, proscrit, il est naturel que vous ayez
recours à ces innocentes ruses. Mais soyez
assuré de notre discrétion, et laissez-nous

vous traiter comme nous l'entendons.

Barilli, de guerre lasse, fut contraint de se

résigner et de passer pour le pape ; le plus
piquant de l'affaire, c'est qu'il fut obligé de

partir sans trouver quelqu'un qui voulût

recevoir le montant de sa dépense à l'hôtel.

***
Aujourd'hui que l'on consomme en France;

d'après une évaluation approximative, près
de dix-sept cent quintaux de papier par

jour, — beaucoup de personnes seront sur-

prises d'apprendre qu'il fut un temps où le

papier à écrire était d'une rareté extrême.

Grégoire de Tours se plaignant des calom-

nies répandues contre son frère par Félix,
évêque de Nantes, lui écrivit pour lui ré-

pondre, et dans sa lettre se trouve ce pas-

sage, extrêmement curieux :

« Si tu possédais l'évèché de Marseille, tu
n'exigerais des vaisseaux qui débarquent
dans son port ni huile ni autres marchan-
dises : tu ne voudrais que du papier, afin de

pouvoir, tout à ton. aise, l'employer à diffa-
mer les gas de bien ; il est malheureux que
la rareté du papier mette des bornes à tes

calomnies. »

RÉUNIONS ÉLECTORALES
PREMIÈRE RÉUNION — FAUBOURG CLERMONT

Jeudi 11 avril

Une réunion publique et contradictoire a

eu lieu à 8 heures du soir, dans une salle

des Ecoles de la rue Coutaret.
300 Citoyens y assistaient. Le bureau

nommé, le citoyen Dumas, président, donne
la parole au citoyen Ciiabat qui parle en

faveur de la liste radicale-socialiste contre

celles dés opportunistes et des réaction-

naires.
Le citoyen Henry apparaît ensuite à la

tribune. Il prononce un chaleureux discours,
et dans une brillante péroraison, flagellent
comme ils le méritent, les traîtres et les rené-

gats.
Après deux discours très applaudis pro-

noncés par les citoyens Fouilland et Del-

morès, le citoyen président demande si des

contradicteurs désirent prendre la parole.
Personne n osant se présenter, il déclare la

séance levée. A la sortie une collecte a été

laite au profit de la caisse électorale.

DEUXIÈME RÉUNION- — FAUBOURG MULSANT

Vendredi 12 avril

350 Electeurs assistaient à la réunion pu-

blique et contradictoire qui a eu lieu à huit

heures du soie à l'IIôtel Marcel.

Après la nomination du bureau, le citoyen
Cuillemet, président, donne d'abord la pa-
rôle au citoyen J. Delmorès, Notre ami dans

un discours applaudi expliqué la situation

électorale. Il montre les nécessités de com-

battre les opportunistes et les réactionnaires
et de faire triompher les radicaux-socialistes.
A l'époque où nous sommes il est absolu-

ment nécessaire que, de cette bataille élec-

torale, nous sortions vainqueurs avec une

majorité écrasante.
Le citoyen président donne ensuite la

parole au citoyen Henry qui, dans un dis-

cours énergique, attaque corps à corps le

parti opportuniste dans ses derniers retran-

chements. Sans cesse interrompu par les

applaudissements répétés, l'orateur met en

parallèle l'œuvre du Conseil municipal
radical-socialiste actuel et celle de l'ancien

Conseil municipal opportuniste. La compa-
raison ne peut même pas s'établir. Avec le

premier nous avons aujourd'hui l'ordre, l'é-
..conomie, le travail. Avec le second nous

avions autrefois le népotisme, le gaspillage
et la misère. Le citoyen Henry termine son

brillant discours en disant avec chaleur qu'il
faut cette fois non-seulement donner aux

opportunistes un dernier soufflet, mais

encore qu'ils touchent à terre des deux

épaules !
Il est neuf heures et demie quand le citoyen

Henry quitte la tribune. Aucun contradic-

teur ne voulant se faire donner la réponse
qu'il serait en droit d'attendre, la séance est

levée.
Il est fait aussi une collecte à la sortie de

cette réunion,

IT !
On dit qu'Audiffred a promis à

Lafontde le laisser se porter comme
seul candidat républicain aux élec-
tions du Conseil général dans le

canton de Saint - Rambert et que
c'est là, l'une des principales rai-

sons de la défection du Radical.
On dit que le journal de M. Lafont

devant incessamment cesser sa pu-
blication—parce que le parti oppor-
tuniste n'a pas besoin de deux or-

ganes dans notre ville — M. Fon-
robert entre comme secrétaire de
rédaction à Y Union Républicaine.
Le journal d'Audiffred a du reste

publié déjà un article de lui.
Si ces bruits ne sont pas vrais, ils

sont du muins fort vraisemblables.

Déclaration fler«M0BRépiililicaii8>
Sous ce titre dans son numéro

exceptionnel de jeudi YUnion Répu-
blicaine dit :

« Les candidats socialistes ont

« affiché et leurs partisans ont ré-
« pété que nous avions fait alliance
« avec les réactionnaires

a L'Union Républicaine vient hau-
» temenf déclarer la fausseté do
« cette calomnie.....

« t mais il n'a été question d'un
« semblable compromis et nos lec-
« teurs savent que Y Union Républi-
« caine ne les aurait jamais en-

« traînés clans une voie funeste et
« n'aurait pas davantage patronné
« une honteuse alliance. »

En écrivant de pareilles choses la

Rédaction de YUnion Républicaine
en a menti.
Nos renseignements, puisés à

source sûre, nous permettent d'affir-
mer que des propositions ont été
faites aux réactionnaires par les

opportunistes — sans doute ces

propositions n'ont été faites que par
certaines personnalités, agissant en

leur nom à elles, mais il n'est pas
difficile de comprendre que si ces

propositions n'avaient pas été bien
vite rejetées elles auraient été cer-

tainement réitérées officiellement par
le comité de l'alliance républicaine.
Messieurs les opportunistes qui

jettent des cris de paon parce que
les réactionnaires font un peu le

jeu des radicaux - socialistes en

maintenant leur liste au second
tour de scrutin, auraient trouvé
tout naturel que les réactionnaires
votassent pour eux.
Les hommes capables de s'unir

au renégat Lafont n'auraient pas
reculé devant une alliance qu'ils
qualifient de monstrueuse — stm-

plement parce qu'ils n'ont pas pu la

faire réussir.
Et si la Rédaction de l' Union Ré-

publicaine tient à ce que nous met-
tions les points sur les i et à ce que
nous lui citions des noms elle n'a

qu'à s'adresser au bureau du
Journal.

Lycée de jeunes filles de Roanne.—
M. le Recteur de l'Académie de Lyon vient
d'informer Mme la Directrice du Lycée de

jeunes fdles de Roanne, que ce Lycée tient
le premier rang, pour la composition fran-

çaise, parmi tous les établissements d'en-

seignement secondaire de jeunes filles de
l'Académie de Lyon.
Ces établissements sont, avec le Lycée de

Roanne, le Lycée de Lyon, le Lycée de

Bourg, les Collèges deLouhans et de Mâcon.

Enseignement primaire. — Brevets
de Capacité.
La première série d'examens ponr l'ob-

tion du brevet de capacité de l'enseignement
primaire s'ouvrira le 1 er juillet pour les'
aspirantes au brevet élémentaire et le 16

juillet pour les aspirants au même bre-
vet.

Pour le brevet supérieur, les sessions

s'ouvriront le 8 juillet pour les aspirantes
et le juillet pour les aspirants.

Le cartes électorales. — La semaine

dernière la distribution des cartes_électorles
a été absolument très mal faite. Nous ne

savons pas si c'est là, de la part de la police,
un oubli regretable ou une manœuvre

déloyale, mais il est certain qu'une pareille
négligence ne doit pas se renouveler.
Tous nos amis ont le devoir de veiller à

cela.
En tous les cas queles électeurs n'ayant

pas encore reçu de carte électorale — ce

qui n'arrivera probablement pas cette se-

rnaine — n'oublient pas qu'ils peuvent vo-
ter quand même en se faisant accompagner
par deux citoyens inscrits sur les listes

électorales et munis de leur carte.

***
Les élections. — A Roanne les élec-

tions ont toujours été très animées, mais
celles qui ont lieu aujourd'hui paraissent
l'être bien davantage. Dimanche dernier les

militants de tous les partis qui ont pris part
à la lutte électorale, ont surveillé avec au-

tant d'émulation que de persévérance les
travaux des différentes sections.

Jusqu'à la dernière heure une foule com-

pacte s# pressait dans les couloirs de l'Hôtel-

de-Ville pour connaître les résultats défini-

tifs du scrutin. Plusieurs ovations ont pu

justement paraître un peu désagréables à

ceux qui en étaient l'objet, et si M. Fonro-

bert a mérité les interpellations qu'on a su

lui prodiguer sous le péristyle de l'Hôtel-de-

Ville, celui qui écrit ces lignes a le droit de

s'étonner du petit attentat dont il a été vie-

time en compagnie d'un da ses amis, dans
un café du centre.
Mais tout cela n'est rien. Laissons les im-

béciles à leurs sottises et les méchants à

leurs rancunes, et espérons que par une ma-

jorité écrasante les électeurs donneront la

victoire à la liste radicale-socialiste et rai-

son à tous ceux qui la défendent.

Voici les résultats complets des élections
du 7 avril :
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Liste Radicale-Socialiste
Desbat 383 399 562 306 1650
Garnier 382 409 563 308 1662
Gouttenoire.... 361) 399 540 308 1607
Magnin 389 415 558 327 1689

Liste Opportuniste
Dr Bertrand.... 465 312 175 574 1526
Ojardias 464 309 167 571 1511
llousset 460 326 167 575 1528
Périer 430 302 165 534 1431

Liste Réactionnaire
Jotillon 256 119 177 462 1014
Déehelette II... 242 122 180 443 987
Bochard 231 111 -183 436 961
Roustan 230 107 173 434 944

Faits Divers. — Mardi soir, à 6 heures,
AimeHfcî Gneiara, l&vcuse, a été gravement
blessée. Elle travaillait à la plate de M.

Payet, à Fonlalon, et se trouvait derrière
un mur contre lequel est venu l'accrocher
un tombereau chargé de sable.
Le mur n'a pu résister au choc trop vio-

lent. Ce sont ses débris qui ont blessé la
victime.

—, Mardi matin, à 9 heures, une petite
scène peu théâtrale a eu lieu à la gare
entre trois personnages du théâtre muni-

cipal. M. Frespechs, artiste, prenait le train.
MM. Mouillet, souffleur au théâtre, et Am-

baldy, coiffenr, rue Saint-Elisabeth, l'atten-
daient à la gare pour lui demander une

dernière fois le paiement d'une dette qu'il
leur devait. Pendant la discussion, une

rixe est survenue a la fin de laquelle
Mouillet a eu le visage déchiré.
Procès verbal a été dressé.

—. Mercredi matin, à l'usine de la Livatte,
le piston de la machine à sauter sans eau-

ser d'accident à personne. On a constaté
seulement des dégâts matériels. Les mé-
tiers ont été aussitôt inévitablement arrêtés.
Il est probable, que les ouvrier n'ont perdu
que très peu de temps,

— Consultez votre Docteur, il vous dira

qu'il n'est pas de digestion possible sans une

mastication. Donc nécessité d'avoir de bon-
nés dents naturelles ou artificielles peyfec-
tionnées.
Boimeux dentiste, rue Ste-Elisabeth, 76*

Nouvelles militaires. — Les absents
dans l'armée. — M. de Freycinet appelle
l'attention des commandants de corps
d'armée sur les absences illégales réitérées
commises par les militaires de toutes ar-

mes.

Il a constaté- que le nombre de ces

fautes est plus élevé dans les corps re-

cevant en grand nombre des hommes do-
miciliés avant leur rentrée en service dans
les localités voisines de leur garnison.
Pour prévenir ces fautes dans la mesure

du possible, le ministre de la guerre arrête
certaines dispositions, sans préjudice de
l'action disciplinaire réglementaire,
A l'avenir, tout militaire qui se sera ren-

du coupable de plusieurs absences illégales
consécutive pourra être changé de corps
d'office.
Le commandant du corps d'armée apT

préciera s'il y a lieu de le faire passer
dans un corps de troupe de la même ré-

gion, ou s'il convient de l'affecter à un

corps d'une autre région.
Le général commandant le corps sur le

territoire duquel se trouvera stationné le

délinquant prononcera directement la mu-

tation, lorsque le militaire devra passer
dans un corps de la môme région.
Le ministre statuera lui-même sur les

propositions tandant à faire passer un

homme d'une région dans une autre.

Les Bourses dans les Lycées de
filles. — La deuxième session des examens

pour l'obtention du certificat d'aptitude aux

bourses dans les lycées et collèges de jeunes
filles, s'ouvrira dans tous les départements,
le jeudi 6 juin prochain.
Les inscriptions seront reçues au sécréta-

rlat de chaque préfecture, du 19 au 25
mai «

employés à la con-

étuves, séchèries ou

, lessiver ou aviver;

Limitation de la durée du tra-

vail. — Par décret du 3 avril, l'article 1 er

du décret du 17 mai 1851 est modifié ainsi

qu'il suit :

Ne sont point compris dans la limite de

durée du traxail, fixée par la loi du 9

septembre 1848, les travaux industriels

ci-après déterminés :

Travail des ouvriers
duite des fourneaux,
chaudières à débouillir
Travail des chauffeurs attachés au ser-

vice des machines à vapeur, des ou-

vriers employés à allumer les feux avant

l'ouverture des ateliers, des gardiens de

nuit ;
Travail x de décatissage ;
Fabrication et dessiccation de la colle

forte ;
Chauffage dans les fabriques de savon ;

Mouture des grains ;
Imprimeries typographiques et lithogra-

phiques ; fonte, affinage, galvanisation de

métaux ; fabrication de projectiles de

guerre et tous travaux exécutés. sur l'ordre

dv gouvernement dans l'intérêt de la sû-

reté et de la défense nationales.

Logique Opportuniste
Les opportunistes prétendent que l'on ne

doit pas laisser administrer la ville de Roanne,

par 1.600 radicaux-socialiste! Je suppose
maintenant que les opportunistes obtiennent
contre notre liste 1.7000 voix.
Ne pouvons-nous pas dire à notre tour

qu'il serait injuste de laisser gaspiller nos

finances municipales par 1.700 opportu-
nistes !

Quels arguments, mes amis !

Allons, messieurs les opportunistes, dites-
nous donc plutôt ce que sont devenus vos

3.000 voix d'antan ! Quant à nous qui pro-
gressons sans cesse, il nous suffit seulement
d'avoir toujours cent voix de majorité pour
vous éloigner constamment de l'Hôtel-de-
Ville où n'entreront désormais que des élus

radicaux-socialistes !
La Palisse lui-même en aurait dit aurant !

La réunion de Venise. — Deux

mille citoyens assistaient à la réuniou

publique et contradictoire organisée sa-

medi dernier, par le Comité électoral de

concentratien radicale-socialiste. Le bureau

était ainsi composé : Président, le citoyen
Fouilland ; assesseurs les citoyens, Ba-

louzet et Verchère, et le citoyen Aulas t
secrétaire.
Aussitôt la séance ouverte, le président

donne la parole au citoyen Delmorès qui
fait d'abord rapidement le procès des

, conservateurs et des opportunistes et en-

gage ensuite tous les électeurs présents
à voter pour la liste radicale-socialiste,
C'est là le devoir qui s'impose aujour-
d'hui.

Après le citoyen Delmorès, le citoyen
Butty vient â la tribune exposer claire-

ment tous les travaux que le conseil mu-

nicipal actuel à accomplis et les com-

pare au gaspillage inutile qui a été l'œur

vre principale du conseil municipal op-

portuniste précèdent.
M. Henry prend ensuite la parole. C'est au
milieu des applaudissements répétés qu'il
attaque avec éloquence, le parti opportuniste
qui veut reparaître à l'hôtel de ville et

qui pour cela se cache impunément der-

rière une liste incolore. Il parle des can-

didats opportunistes et montre à la fois

leur valeur et leurs intentions politique.
Non il ne faut plus au Conseil muni-

cipal du parti d'Audiffred et de Raffin. Il

faut une bonne fois le terrasser pour

toujours et nommer des citoyens qui
sauront faire leur devoir,
M. Henry a obtenu un véritacle succès.

Après qnelques paroles prononcées par
les citoyens Fouilland, Mottet, et Garnier

qui parlent dans le même sens, la séance

est levée.
Une collecte faite à la sortie poqr cou-

vrir les frais d'élections, a produit la somme

de 31 francs.

Tribune des abus. — Nous avons

reçu la lettre que voici au sujet d'un

entrefilet publié jeudi par le journal de

MM. Àudiffred et Lafont f
Monsieur le Rédacteur du Réveil

Roannais.

Nous vous, prions de vouloir bien in-

serer ces quelques lignes en réponse à

la lettre parue dans l'Union Républicaine
du 11 avril 1889.
Les ouvriers qui n'ont pas recommencé

leurs travaux lorsque la reprise du tra-

vail a été générale dans les ateliers de

MM. Serol et Guitton, sont fort étonnés
de ce renvoi, si ce n'est pas à M. Dallery
qu'ils le doivent. Connaissant ce petit
mossieu et le sachant capable de cette

petite besogne, nous n'en étions pas sfir-
pris outre mesure. Nous sommes surpris
seulement de voir des ouvriers prendre sa

défense, s'il est vrai toute-fois que der-

rière cette lettre sp trouvent quelques si-

gnataires complaisants.
Nous sommes des ouvriers libres, des

socialistes indépendants et non pas des

socialistes Autoritaires. L'auteur de cette

lettre si ce n'est pas M. Dallery lui-même,
n'est peut-être bien qu'un homme sans

cœur prêt à courber l'échiné pour re-

cevoir les coups de bâton que pourrait
lui administrer ledit sfeur Dallery, si bon
lui semblait.
D'autre part, l'Union Républicaine ne

nous dit pas ce que l'enquête judiciaire
sur l'incendie est devenue, Nous serions

curieux .d'en connaître les résultats. Dame

police s'est contentée sans doute d'aller
faire quelques visites chez de simples
travailleurs. Ce n'est pas là qu'il fallait
S 'adresser. Nous aurions demandé, nous

ouvriers victimes de cet incendie, une

enquête plus sérieuse e.t plus haute.
Mais laissons quelques ouvriers inçon-

spients défendre leur maître insolent, et

veuillez agréer, .cher citoyen rédacteur,
nos amitiés sincères.

Un groupe de victimes.

Concours Musical. — M. Gerbay nous

a fait parvenir la lettre qui suit :

Monsieur le Rédacteur,
Seriez vous assez bon pour insérer l'avis

suivant, dans le premier numéro de votre

journal.
Dimanche dernier nous avons oublié d'in-

diquer, que là somme totale recueillie par
M. Janin, chez MM. les limonadiers et res-

taurateurs, s'élevait à 641 fr. 50, dont 600 fr.
pour médailles offertes en leur nom, et

41 fr. 50 pour la souscription générale.
P. GERBAY,

Président du Concours.

Uue bonne idée

Nous recevons la note suivante :

Lors de l'organisation du Concours Mu-

sical, le Comité d'organisation a signé un

procès-verbal ainsi conçu : en cas de
déficit les manquant sera supporté à part
égale par tous les membres du Comité
et en cas d'exèdent la somme sera ré-

partie entre les quatre société Musicales
de Roanne. Nous avons vu dans lejohr-
nal que le Comité venait de nommer unô

commission chargée de trouver un em-

ploi a la somme de quatre mille francs

qui forme le reliquat des recettes du

Concours.
Ne ferait on pas bien d'affecter une

partie de cette somme à la création d'un

kiosque portatif qui permettrait à chaque
société musicale de se faire entendre sur

toutes les pincipalss places de notre ville,
complètement privée de cette distraction ?

Nous avons des sociétés musicales qui
ne demandent qu'à se faire entendre.
Nous pourrions avoir deux ou trois con-

certs par semaine. Pourquioi priver ces

principales places, de cette distraction ?

Les habitants ne peuvent pas toujours
aller aux promenades. Pourquoi, aussi,
les cafetiers n'en bénéficieraient ils pas
à leur tour ? Ce sont eux qui ont le plus
contribués à former ce reliquat. Nous pou-
vons annoncer que plusieurs sociétés Mu-
sicales à chacune desquels il revient
mille francs, ne refuseront pas d'aban-
donner une bonne part de cette somme

pour la réalisation de ce projet, une pé-
tition est ouverte pour demander à ce

que la ville s'engage à fournir gràtis le

gaz et deux manœuvres cantonniers pour

transporter ce kiosque portatif, d'une place
à une autre, chaque fois qu'un concert

serait donné sur une place différente.

Exposition Universelle. — Nous rap-

pelons que le dernier délai accordé aux

exposants pour l'envoi de leur photographie
au ministère expire très prochainement.
A propos de l'Exposition nous apprenons

avec plaisir que M. Dessendier vient de

grossir le. nombre des exposants roannais.
Bien que sa demande n'ait été faite que la

semaine dernière et qu'il n'y ait plus de

place disponible, sur la proposition de M.

Davanne le comité après un examen des
inventions de M. Dessendier a décidé vu

leur importance, que l'impossible serait fait

pour lui accorder un emplacement : 1" Dans
la classe XII photographie, et 2» dans la

classe XV appareils scientifiques ; ce]a promet
pour ces inventions qui sont toutes roan-

naises.
Disons que M. Dessendier n'est arrivé que

ces derniers jours à perfectionner ses appar
refis, ce qui explique sa demande tardive.
Nous les avons vus, fonctionner chez lui et
c'est bien là certainernent une vraie révolu-
tion dans l'industrie photographique, comme
en météorologie.

Vacances de Pâques. — A l'occasion

des fêtes de Pâques, les écoles maternelles
et les écoles primaires élémentaires publir
ques du département de la Loire vaqueront
du 21 au 28 avril inclusivement.
La durée du congé accordé aux élèves

des écoles primaires supérieures et profes-
sionnelles est fixée du 18 au 28 avril inclu-
sivement ; la rentrée des élèves internes
aura lieu le 28, au soir.

Au conseil de guerre. — Le conseil
de guerre, séant à Clermont-Ferrand, a con-

damné à trois ans de travaux publics le

nommé Garillet, musicien au 16e de ligne,
accusé de désertion à l'étranger.
Garillet, en garnison à Lyon, avait fui à

Genève,

Cas de Jurisprudence. — La confé-
rence des avocats stagiaires du barreau de
Pans vient de discuter la question suivante :

« La lecture en public d'une œuvre litté-
raire quelconque sans l'assentiment de ses

auteurs constitue-t-eile le délit de représen-
tation illicite prévue par l'article 428 du Gode
pénal ? »

La conférence qui était présidée par le

bâtonnier, M° Durier, a adopté la négative.

Viticulture. — La production vinicole
ou plutôt la vente des vins subit en ce mq-
ment une crise sérieuse par suite de rabais-
sement des prix amené par les vins étran-

gers et les vins artificiels.
Le conseil supérieur de l'agriculture, à la

suite d'une lettre désolée qui lui a été adres-
sée par six mille viticulteurs de l'Hérault,
s'est ému de cette situation. Il se propose
d'encourager les tentatives qui ont été faites
dans le Cher et dans le Puy-de-Dôme, et qui
consistent dans la création par les syndicats
agricoles de marchés spéciaux pour les vins
avec garantie par les syndicats eux-mêmes
de la pureté et'de la qualité des vins vendus
sur le marché.

Harmonie Roannaise. — Si le temps
le permet l'Harmonie Roannaise, sous la di-

rectiou de M. A. BACOT, donnera un concept
dimanche prochain, 14 avril, à 3 heures 1/2
du soir, au kiosque des Promenades, en voici
le programme.

PROGRAMME ;

1° Le Cimbre, allégro, Signard.
2° Le Petit trompette, polka pour piston,

Gantz.
3° Marche de l'émir, fantaisie, A. Luigini,
4" Redoiva Princesse.
5" Le Vauclusicn, quadrille, Blôger.

Alï Théâtre. — M. de Tholozé a fait cir-
culer en ville la lettre que nous publions ci-
dessous. Nos lecteurs Verront que le projet
indiqué par M. de Tholozé est excellent et

que les amateurs roannais n'ont qu'a sous-

crire dès aujourd'hui à une œuvre qui peut,
pour l'avenir, donner de bons résultats. Mais
laissons M. le Directeur s'expliquer lui-

mêmes :

Mesdames et Messieurs.
« J'ai l'honneur de vous soumettre une

liste de souscription-abonnement pour 10

représentations de grands opéras, traduœ
tions et opéras-comiques, qui seront données
en un mois.

« La troupe sera ainsi composée ; Un 1 er

ténor ; un 2m» ténor ; un baryton ; une l re

et 2me basse ; une l ro chanteuse légère ; une

2m0 chanteuse ; une l re dugazon.
12 choristes'; 3 téhors ; 3 basses; 9

dessus ; 3 2ne dessus.

ORCHESTRE

L'administration s'engage à faire venir les
instrumentistes ci-après désignés : chef d'op
chestre; un pianiste; accompagnateur ; un

1 er violon ; un alto ; un violoncelle ; une con-

trebasse ; une clarinette ; un piston ; u i

trombonne. Pour compléter l'orchestre on

aura recours à messieurs les musiciens de la
ville.

RÉPERTOIRE
Qui sera représenté pendant la saison : La

Juive; Robert-le-Diable ; Guillaume Tell;
La Favorite f Faust f Le Trouvère / Lucie de

LamrjferAum; Mignon; Si J'étais Roi; Jéru-
salem ; peut-^ètre Les Huguenots. Il ne sera

donné qu'une seule représentation de cha-
que ouvrage pendant les 10 représentations.
Dans le cours dés 10 représentations, on

entendra M"0 Léonie Tanésy, lro chanteuse
falcon, M. Guille, fort ténor, M. Alvarez,.
I 01'ténor; M. Berlhomme, etc. Artistes du
Grand-Théâtre de Lyon, dont M, Campo-
Gasso leur directeur, ma promis le concours.
PRIX DES PLAGES pour la saison d'opéra :

Loges, fauteuil, avant-scène, 5 francs 50 ;
premières, stalles, beignoires, 4 fr. 50.
Avantages fait aux souscripteurs à l'abon-

nement aux 10 représentations :

Loges, fauteuils, avant-scène, 45 fr., pre-
mières, stalles, beignoires, 37 fr. 50.
Avec le droit d'avoir le môme numéro à

toutes les représentations que l'administra-
tion donnera avec le concours des artistes
qu'elle fera venir dans le courant de la sai-
son, et cela sans augmentation.
L'abonné sera tenu de verser la moitié de

sa souscription 24 heures avant la première
représentation et l'autre moitié apès la cin-
quième.
On peut souscrire :

Au cercle du Commerce, au cercle de l'U-
nion, au bureau de location du Théâtre.

Le Directeur.

Théâtre. — Au moment de mettre sous

presse nous apprenons que les artistes de
notre théâtre donnent demain dimanche une

représentation à leur bénéfice.
Le spectacle sera composé de :

1° Edgard et sa bonne. — 2° Les Boussi«
gncul, —: Les Charbonniers,
Nul doute qqe le public Roannais désireux

de donner à notre vaillante troupe un der-
nier témoignage de sympathie — bien méri-
té "du reste — ne se rendre en foule au

théâtre.
Pour nous, nous engageons vivem#nt nos

lecteurs à assister à la dernière représenta-
tion de lq. saison et nous serions très heu-i
reux de constater dimanche prochain que la
recette aura été fructeuse.

Théâtre dq Fqubourg Mulsant, -m

Samedi 13 et Dimanche 14, le Maître da
Forges, de Georges Ohnet, et une allumette
entre deux feux, vaudeville.

Bonne mesure. — L'ouverture prochai-
ne de l'Exposition et l'immigration des mai'-'
chands forains, qu'elle déterminera néces-î
sairement, ont attiré l'attention du profes-
saur Proust, qui a fait adopter par le conseil

d'hygiène de la Seine les deux résolutions
suivantes : 1° Il y a lieu de vacciner et de
ievacciner tous les nomades, marchands fo-

rains, baladins et saltimbanques qui vont

arriver à Paris pour l'Exposition universelle ;
2» Aucune installation ne pourra être auto-

risée, sous quelque prétexte que ce soit, si
ces individus rie possèdent pas un certificat
constatant cette vaccination ou revaccination
récente.

Fêtes Officielles. — Dans une des fier?
niêres séances de la Chambre M. Mesureur
a déposé sur les bureaux une proposition de
loi aux termes de laquelle seraient déclarés
comme fériés les jours de fêtes officielles de

l'Exposition et du centenaire.
L 'urgence a été adoptée par 318 voix

CQijtrç 181. Tqus les députés de ja Loire,
exepté M. Laur qui s'est abstenu, ont voté

pour.

La Fête du Barrage. — De grandes
affiches apposées sur tous les murs de la

ville, nous apprennent qu'il y aura, le lundi
de Pâques, grande fête au Barrâge de la
Tâche. Il est a espérer que de nombreux
Roannais profiteront de cette belle occasion
pour aller voir l'œuvre si utile de notre
Conseil municipal actuel. Voici le program-
me de la fête :

Tir à l'oie, jeu du baquet, manège de che-
vaux de bois, jeu du pot cassé, mat de

cqcagne, course en sacs.

L'ancien rédacteur de la Bataille
organe Socialiste-Révolutionnaire, M,
Fonrobert, actuellement rédacteur
de Y Union Républicaine, journal Op-
portuniste - Conservateur , prétend
qu'on a eu tort de dire que le Radi-
cal Roannais est un journal vendu,
Ce savantasse qui vient se poser à
Roanne en grand pontife du journa-
lisme, ne devrait pourtant pas oser

dire un mot à ce sujet. Tour à tour,
révolutionnaire avec Lissagaray. ra-i
dical avec Yauquelin, opportuniste
avec Lafont et Audiffred, ce journa-
liste aux abois, ce politicien sans

politique, ce fameux littérateur sans
littérature, n'a même pas conscience
de sa honte et de ses palinodies.
Quand de concert avec Lafont, on

a reçu 1,000 francs de M. Floquet
pour soutenir sa politique, on mérite
d'être traité de vendu.
Quand rédacteur d'un journal soi-

disant radical on écrit dans cet or-

gane et dans un autre journal en-

nemi, des articles opportunistes
destinés à soutenir des candidats
opportunistes contre des candidats
radicaux-socialistes, on mérite en-

core d'être traité de vendit.
Quand on s'appelle Fonrobert,

quand on insulte et calomnie tous
les membres du parti que l'on pré-
tend représenter, quand on soutient
en 1888 des candidats radicaux-so-

cialistes, en 1889 des candidats op-
portunistes, op est capable de sou-

tenir en 1890 desjjcandidats réaction-
naires, et on ne peut mériter que
ce qualificatif : Vendu,
Vendu et à revendre ! J. R.
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LE RÉVEIL R O A N N A I]S

Nous recevons avec prière de les

insérer les trois lettres suivantes ;

Cher Monsieur Henry,
A la suite de l'article outrageant pour

vous qui a paru dans le numéro du Ra-

dical Roannais portant la date d'aujour-
d'hui, sous forme de lettre adressée à

M. Fonrobert et signée Lafont, vous nous

avez donné mission de demander à l'au-

teur de cette lettre une réparation par

les armes.

A cet effet, nous avons eu une entrevue

avec M. Lafont vers les trois heures de

l'après-midi : nous lui avons exposé vos

intentions et l'avons prié de désigner
deux de ses amis avec lesquels nous puis-
sions régler les conditions de la ren-

contre.
M. Lafont nous a demandé le temps de

réfléchir, nous renvoyant à six heures

pour nous donner sa réponse.
A l'heure indiquée, M. Lafont nous a

adressé la lettre que nous vous commu-

niquons.
Notre mission étant terminée, nous

vous prions, cher monsieur Henry de

croire à nos meilleurs sentiments.

Antony AUDOYER, GUILLEMET,
Roanne, le 7 avril 1889.

A MM. AUBOYER, maire et GUIL-

LEMET, adjoint de Roanne.

Messieurs,

le vous remercie de la courtoisie avec laquelle
vous m'avez fait part de la mission dont M.

Henry vous avait chargés et consistant à me de-

mander de désigner deux témoins pour qu'avec
vous les conditions d'une rencontre fussent

arrêtée».
Je regrette pour vous de ne pouvoir donner

à M. Henry qu'une fin de non recevoir.

Je n'ai pas traduit M. Henry en police cor-

rectionnelle alors que j'aurais pu le faire. Il m'a

ensuite insulté deux fois dans le Réoeil: je lui

ai répondu. Si la réponse a été verte, elle était

justifiée par l'attaque. Je n'ai rien à retirer de

ce que j'ai dit et j'ajoute que je ne suis pas

d'humeur à servir d'amusement à la galerie en

accordant au jeune étourdi Henry une répara-
tion que je ne lui reconnais pas encore le droit

de me demander,
Recevez, messieurs, l'assurance de ma par-

faite considération.
Signé: LAFONT.

A Messieurs AUBOYER et GUILLEMET,
Mes chers collègues,

Je vous remercie du concours dévoué

que vous m'avez donné.
Je regrette profondément de vous avoir

adressés à un monsieur qui désormais ne

m'inspire que du dégoût,
Je pourrais à la rigueur recourir à

la justice pour obtenir une réparation qui
m'est lâchement refusée et à laquelle j'a-
vais droit. Gos moyens ne sont ni dans

mon tempérament ni dans mes goûts,
M. Lafont qui a le courage de l'insulte

sans avoir celui de la réparation montre
- assez lui-môme quel cas on doit faire des

injures d'un personnage de son espèce.
Je laisse le public juge entre moi et le

sieur Lafont.
Recevez mes chers collègues ayeo mes

excuses, mes sincères remercîments.
Tout à vous,
Raoul HENRY.

Roanne, le 8 avril 1889.

l'Union a parlé !

Et elle a dit : « le Radical n'a ja-
« mais ,été vendu et Y Union n'est

« pas un journal qui ait l'habitude
« d'acheter l'approbation de ses ad-

« versaires, »

N'en déplaise aux pédagogues de

l 'Union Républicaine, les gens du

Réveil — comme ces Messieurs nous

appellent — n'ont rien insinué qui
ne fyt très plausible.
be journal qui a touché les fa-

meux mille francs, dont son Direc-

teur Politique a refusé d'indiquer la
provenance

— malgré la mise en

demeure del' Union Républicaine elle-
même — était bien capable de con-

sentir une deuxième fois un marché

honteux.
Il n'y a qu'à établir un parallèle

entre les articles écrits par M. Fon-

robert au mois de mai 1888 et l'ar-

ticle publié Dimanche par le Radical

pour avoir la preuve matérielle et

indiscutable de la triste défection
de la bande Lafont.
En outre, nous affirmons que M.

(lande l'administrateur actuel du

Radical Roannais a fait offrir par une

tierce personne l'appui de son jour-
nal au Comité cle l'Alliance Républi-
came — déclarant que le Radical ne

voulait à aucun prix patronner et

défendre la liste Radicale-Socialiste.
Voilà, croyons-nous, des faits

qui en disent plus long et qui par-
lent plus haut que toutes les déné-

gâtions intéressées de f Union Répu-
bUcaine.

Q^eThoIIe!
17 Union Républicainf publie dans

son numéro de jeudi sous la signa-
ture de son nouveau rédacteur M.

Aimé Fonrobert un long article dans

lequel elle déclare que le Mémorial
de la Loire journal réactionnaire dp
Sûint-Étienpe. a publié un compte-
fondu dithyrambique de la réunion

de Samedi à Veniseet que ce compte-
rendu émane indisciRablpmônt de M.
Raoul Henry dont a reconnu le style.
Nous savions M. Fonrobert très

malin; mais jamais nous n'aurions

cru à une semblable perspicacité
de sa part. Reconnaître le style d'un
homme dans un article dont il n'a

pas écrit \me ligne, n'est-ce pas le
comble-de l'habileté chez un jour-
naliste?
Entre nous soit dit, l'Union Répu-

blicaine a fait en M. Fonrobert une

recrue d'une valeur inappréciable et
dont elle avait grand besoin du reste,
la pauvre !

SEMAINE THEATRALE
Très-intéressante représentation jeudi

au bénéfice de Mme Rernold, jeune pre-
mier rôle qui méritait, nous le disons

franchement, plus d'empressement de la

part du public roannais.
Artiste d'une incontestable valeur,

directrice aimable, Mm® Rernold rnéri-

taitmieuxque les adieux assez froids qu'on
lui a faits jeudi.
Dans le rôle de Joseph du Gamin de

Paris, notre sympathique jeune premier
rôle a déployé — comme elle ne l'avait

jamais fait encore ses qualités dramati-

ques.-
Ce n'est pas chose facile que d'aborder

et surtout avec un succès complet—un
rôle tout de nuances et vraiment fort dif-
ficile : il faut pour cela non-seulement

l'expérience de la scène et la science du

maisencoreet surtout un véritable métier
talent.

Mme Bernold possède tous ces dons-là
et à un haut • degré : aussi avons-nous

pris jeudi le plus vif plaisir à l'entendre
et à l'applaudir.

Mme Bernold était vaillamment secondée

par M"6 Stéfani qui a joué en artiste un

rôle quelque peu en nuveux de jeune
première sentimentale à l'excès.
Avec sa mémoire et son intelligence

de la scène nous sommes persuadé que
M lle Stéfani deviendra—si elle veut s'en

donner un peu la peine—une excellente

comédienne, comme elleestdêjà uneexcel-

lente, première chanteuse.
M raos de Gomaire et Hosdez complé-

taient avec MM. Dubosc, Fernand, Ran-

cilla et Lanher un ensemble irrépro-
chable.
Le spectacle commencé par souviens

toi de Clémentine, vaudeville en un acte

fort bien enlevé par M lle Hosdez et MM.

Lanher et Ranciila. s'est terminé par les

Charbonniers,
La spirituelle opérette de Philippe

Gille a été interprtée de charmante façon
par M1Ie Stéfani et MM. Dubosc, Lanher
et Fernand.
Impossible de rendre avec plus de

finesse et d'entrain que ne l'a fait M 11®

Stéfani, le rôle de Thérèse Valfrézègue.
Et quel pur accent auvergnat, fouch-

tra !
Nous sommes forcé de reconnaître

qu'il faut un certain courage à une

jolie divette pour accepter le rôle de

de Thérèse Valbrézègue qui met son

interprète dans l'obligation de se noir-

cir épouvantablement la figure et les

mains. M"° Stéfani n'a pas reculé de-

vant l'épreuve ; elle s'est mâchurée

jeudi aussi consiencieusement que pos-
sible à tel point qu'ont eût pu jurer
qn'elle venait de sortir d'un sac de

charbon.
Heureusement pour nous, spectateurs

navrés de cette triste nécessité, qu'avant
le baisser du rideau nous avons pu re-

voir notre sympathique première eban-

teuse irréprochablement débarbouillée,
pimpante et gentille à croquer sous son

gracieux costume d'Auvergnate endi-

manchée.
M. Dubosc a joué en comédien con-

sommé le rôle de Cargouniol
Plein de rondeur et naturel au pos-

sible notre excellent premier comique
méritait le succès qu'on lui a fait rien

que pour sa façon de dire ; « che chuis

clouxjé, »

Lanher et Fernand qui s'étaient fait

tous deux une tête inénarrable
ont été purement et simplement étour-

dissants de verve et de gaîté !

Et maintenant c'est fini : la saison

théâtrale 1888 1889 est terminée et nos

sympathiques artistes vont nous quit-
ter.

Certes, nous ne les laisserons pas par-
tir sans leur faire notre petit adieu et

sans leur souhaiter bonne char.«e et

nombreux succès pour leurs campagnes
futures.
Nous n'avons garde d'oublier les agréa-

hles soirées qu'ils nous ont fait passer et
nous conserverons d'eux tous un souvenir
meilleur peut-être que celui qu'ils em-

porteront de nous. Car il faut bien

le dire : le public roannais n'a pas
mis beaucoup d'empressement à venir

entendre et applaudir dans notre coquet
théâtre une petite troupe pleine pour-
tant 'de zèle et dé bonne' volonté et d'une
valeur sufisante assurément pour une

scène comme la nôtre.

Espérons que pour la saison prochaine
le public instruit par les résultats de

cette dernière campagne reprendra pour
tout de bon le chemin du théâtre ; es-

pérons aussi que le Conseil municipal
fera un nouveau sacrifice et augmentera
un peu la subvention. Espérons enfin

que M. Dubosc nous reviendra comme

directeur au mois d'octobre avec une

troupe dans laquelle—à côté d'éléments
nouveaux—Rôus retrouverons d'anciennes
connaissances, les artistes d'opérettes ef
de commédie qui ont su plaire plus
particulièrement au public roannais.

Petits échos. — Le chroniqueur
du Réveil regrette vivement qne le dé-

faut de place et les nécessités du tirage
mettent le journal dans l'impossibilité

de publier la charmante poésie de notre

spirituel confrère M. Ferlay — intitulée
« Les Aadieux de la troupe » et dite

jeudi avec grand succès parM
me Bernold.

***
Infortuné Scapin ! En relisant mon

article je m'aperçois que j'ai encore

écrit—en parlant de l'une de nos artistes—

qu'elleétait gentilleà croquer: je suis au re-

gret vraiment de penser que l'emploi
de ces trois mots va me valoir à nou-

veau quelques lignes de réclame dans

les colonnes de l'Union Républicaine.
Confrère, je vous en prie, pour cette

fois ménagez ma modestie : je n'y re-

viendrai pas.
Du reste je n'en aurai plus l'occa-

sion.
Scapin.

COMMUNICATIONS.
Avis. — Des membres de « l'Union com-

merciale. »

Une réunion aura lieu, le Dimanche, '14

courant, à 3 heures du soir, salle des

Prud'hommes.
Prière instante aux Commerçants, Com-

merçantes et Employés de' commerce de

Roanne et du Coteau d'y assister.
ORDRE Du JOUR :

1° Lecture des statuts et Règlement :

2® Composition définitive l'Adminis-
tration :

3° Explications complémentaires sur le but
de la Société ;
4° Réception des adhérents.

Le Président,
SERVAJEAN,

Chambre syndicale de la teinture
roannaise.

Une réunion générale aura lieu le mercredi
17 courant, au siège social, rue des Moulins,
maison Lebas.

ORDRE DU JOUR :

1° Lecture du procès-verbal ; 2» nomina-

tion d'une commission ; 3°'questions diverses.
Le Secrétaire.

NOTA. — On recevra les nouveaux adhé-

rents.
Avis.

La Chambre syndicale des plâtriers-pein-
très prévient MM. les patrons de la ville de

Roanne et de la campagne que le bureau de

placement des ouvriers plâtriers-peintres se

trouve transféré chez M. Jourdier, cafetier,
successeur de M. Fournier, place de l'IIôtel-

de-Ville, près le théâtre, et prie MM. les pa-
trons lorsqu'ils auront besoin d'ouvriers de

bien vouloir s'y adresser.
Le Secrétaire.

Samedi 13 avril à huit heures

du soir.

DE VENISE

GRANDE RÉUNION
Publipe et Contradictoire
NOTA. — On demande des contradic-

teurs. — Les candidats adversaires et

leurs amis sont priés d'assister à cette

réunion.

Les électeurs qui n'ont pas encore reçu

leurs cartes pourront les retirer à l'Hô-

tel-de-Ville ou dans les sections de vote.
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CHRONIQUE RÉGIONALE
CHARLIEU.

Le dimanche 5 mai 1889, jour anniversaire
de l'ouverture des Etats généraux à Yersail-

les, le comité républicain de Charlieu, don-

nera une fête commomérative de cette date

immortelle.
Une conférence sera faite, par M. Dequai-

re, professeur agrégé au Lycée de St-Etien-

ne, et un grand banquet fraternel terminera
la journée.
Le Comité adresse un pressant appel, à

tous les bons citoyens de l'arrondissement
de Roanne, et les invite amicalement à

s'associer à cette manifestation patriotique.

ÊTAT-CSVIL DE CHARLIEU

Naissances . . 2

Du 1°'- avril. — Ruttaud Joseph, fils de

Antoine, négooiant, et de Dérabert Marie.

Du 3. — Fouillet Francine-Marie, fille de

Benoit-Marie-Joseph, serrurier et de Lespi-
nasse Antoinette.

ST-HAON-LE-CHATEL
Suicide. — Sanjedi, le jour de la foire,

le facteur p'ras était parti comme de coutu-

me faire son service habituel. Deux jours
après il n'était pas encore rentré aux bu-

reaux de poste. L'on était avec raison dans

l'inquétude sur son compte lorsque dans la

journée de mardi on l'a trcwvé pendu dans

son domicile. Le facteur Pras aurait détour-

né des valeurs qui lui était confiées. Il est

probable que n'osant pas avouer son crime,
il a voulu se faire justice lui-même.

MONTAGNY
Dimanche dernier a eu lieu à Montagny

une petite réunion privée qui avait pour
but de fonder, un syndicat ouvrier de ti,s-
seurs à la main. Cent citoyens environ
avaient répondu à l'appel de la commis-

sion d'organisation. Le citoyen Delmorès

que l'on avait fait appeler à exposé en

quelques mots le but et l'utilité des

syndicats. L'on a ensuite, d'un commun

accord élaboré les statuts de la chambre

syndicale qui, à partir d'aujourd'hui exis-
tera à Montagny,
Une réunion publique aura lieu dans

quinze jours.
THIZY

Aujourd'hui 44 avril 4889, aura lieu

à Thizy un grand Congrès Régional
do tsà§ les tisseurs du centre.

Les réunions du Congrès se tiendront
salle des Halles.

Etudes de M® CORNELOUP, avoué à Roanne,
rue des Bourrassières, n° 21, et M®

MATRAY, notaire à Roanne, rue du

Collège.

VENTE DE BIENS DE MINEURES
En six lots de divers

immeubles
Situés dans la commune de Chandon

Consistant en :

Terres, • Vignes et Bois
Dépendant des successions Déal-Marcus.

ADJUDICATION

Au Dimanclie 5 Mai, à 3 lieures du soir
En la Salle de ia Mairie de Chandon

L'abondance des matières nous

oblige à renvoyer à la semaine pro-
chaîne notre compte-rendu de police
correctionnelle, un intéressant article
scientifique de M. J. B., les demandes
et offres d'emploi et, une lettre devant

passer en TRIBUNE LIBRE.

Cette vente a lieu à la requête de M. Jean-

Marie BANCILLON, propriétaire, demeurant
à Renaison, agissant en qualité de tuteur

datif de : 4° Rose, 2° Marie DÉAL, nées du

mariage de Jean-Louis DÉAL et Rosalie

MARCUS, décédés à Roanne, et dont elles
sont héritières sous bénéfice d'inventaires.
Lequel a fait élection de domicile en l'étu-

de et constitution d'avoué en la personne de
Me CORNELOUP, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Roanne, où il de-
meure.
Elle a été ordonnée par jugement rendu

en chambre du conseil du tribunal civil de

Roanne, le huit mars mil huit cent quatre-
vingt-neuf, enregistré et expédié en forme
de grosse, lequel a homologué une délibéra-
tion du conseil de famille des dites mineures,
prise sous la présidence de M. le Juge de

Paix du canton de Roanne, le premier mars,
même mois.
Cette vente aura lieu tant en l'absence

que présence de M. Philibert DÉAL, proprié-
taire, demeurant à Chandon, subrogé-tuteur
des dites mineures DÉAL, régulièrement
appelé à la vente, conformément à la loi.

Désignation des IMMEUBLES à ven-

dre telle qu'elle est insérée au cahier
des charges.

PREMIER LOT.

Une vigne dite « La Religieuse » située à

Chandon, lieu du Plan, ayant la contenance

de sept ares, quatre-vingts centiares envi-

ron, confinée au matin par vigne à Magnin,
au midi par vigne à Bonnery, au soir par
terre à M. Moncorgé et au nord par vigne à

M. Jean Dôal, sur la mise à prix de six cents

francs, ci 600 fr.

DEUXIÈME LOT.

Une parcelle de* vigne dite «Baptiste», sise
à Chandon, lieu duPlan, ayant la contenance

de trente-quatre ares, douze centiares envi-

ron, confinée au matin par vigne à Magnin
et à Martin, au midi et au nord par Mada-

me Meunier, au soir par terres à Thévenet

et Martin, sur la mise à prix de cinq cents

francs, ci 500 Ir -

TROISIÈME LOT.

Une parcelle de terre dite «sPintonne» sise

à Chandon, ayant la contenance d'environ

neuf ares, soixante-dix centiares, confinée

au matin par chemin de Chandon à St-De-

nis-de-Cabanne, au midi par terre à Madame

Meunier, au soir par vigne à Baptiste Déal,
et au nord par un chemin public, sur la mise

à prix de cinquante francs, ci SO fr.

QUATRIÈME LOT.

Une parcelle de terre, complantée pour la

plus grande partie en vigne, située a Ghan-

don, lieu du Plan, appelée «La Grande»,
ayant la contenance de quarante et un ares,
quinze centiares environ et confinée au ma-

tin par pâture à Delonnier, au midi par terre
à Girerd et terre à Allègre, au soir par le

chemin de Chandon â Saint-Deais-de-Caban-
ne et au nord par Madame Meunier, sur la

mise à prix de cinquante francs, ci. 50 fr.

CINQUIÈME LOT.

Une parcelle de bois dite «de Chandon»,
située môme commune, lieu du bourg, près
le cimetière, ayant la contenance dequaran-
te-neuf ares,

'

quatre-vingt-dix centiares,
confinée au matin par bois à Accary, au mi-

di par un chemin public, au soir par un

bois à Madame Meunier et au nord par un

chemin de desserte, sur la mise à prix de

deux cents francs, ci 200 fr.

SIXIÈME LOT.

Une parcelle de terre sise à Chandon, lieu
du bourg, près de l'Eglise, acquise de Thé-

venet, ayant la contenance do huit ares

environ et confinée au midi par la route de

Chandon à Charlieu, au maitn par l'ancien

chemin de Charlieu à Chandon, au nord par

pré aux Religieuses, au soir par pré aux

mômes, sur la mise à prix de quatre cents

francs, ci. 400 fr.

Le cahier des charges, clauses et condi-
tions de la vente, a été dressé par M® Matray,
notaire, à Roanne, et déposé en son étude

après avoir été enregistré.
En conséquence, sur les mises à prix

ci-dessus et sur les clauses et conditions,
insérées au cahier des charges, les immeu-
hles sus-désignés seront vendus et adjugés,
après les formalités légales, aux plus offrants
et derniers enchérisseurs, en la s^lle de la
mairie de la commune de Chandon, le di-
manche cinq mai mil huit cent quatre-vingt-
neuf, à trois heures du sojr.
Pour les renseignements s'adresser à M®

CQRNELQUP, avoué poursuivant ou à
M® MATRAY, notaire, rédacteur du cahier
des charges.

Pour extrait,
Signé ; CORNELOUP.

Enregistré à Roanne, le dix avril mil huit

cent quatre-vingt-neuf, reçu un franc qua-

tre-vingt-huit centimes, décimes compris.
Signé,

TACHON, receveur.

Etude de M® MATRAY, notaire, à Roanne,
(Loire}, successeur de M» DUSAUZEY.

VENTE MOBILIÈRE
APRÈS DÉCÈS

Le MARDI 6 AVRIL 1889, à neuf

du matin, à Roanne, rue Bravant, n° 42, au

devant du domicile de M. Barthélémy DÉ-
ghAVANNE, qui était maître maçon et

demeurait à Roanne où il est décédé.
Il sera par le ministère de M® MATRAY,

notaire à Roanne, procédé â la vente, aux
enchères publiques et au comptant de divers

objets mobiliers et outils de maçon, dépen-
dant tout de la succession du dit sieur Bar-

thélemy DËCHAVANNE, que de la comm.u-
haute ayant existé entre lui et Madame
Jeanne BARDIN, restée $3, veuve demeurant
à Cuinzier,

Ces objets comprenant :

l'ablej chaises, lit, armoire, linge de mé-

nage, poêle, horloge, équerre, soie, caisse à

mortier, échafaudage, échelle, tuiles creuses,
pierres à bâtir, camions, hangar, etc.
Cette vente aura lieu sans attribution de

qualité, en vertu d'une ordonnance de M. le
Président du Tribunal civil de Roanne, en

date du 24 mars 1889.
Il sera perçu 5 ®/o en sus du prix de cha-

que adjudication.
MATRAY", notaire,

Etude de M® CORNELOUP, avoué â

Roanne, rue des Bourassières 24.

Purge d 'hypothèques légales
Suivant acte passé devant M® Matray et

son collègue, notaires à Roanne, le dix-

sept octobre mil huit cent quatre-vingt-
huit, enregistré et transcrit au bureau
des hypothèques de Roanne.
La ville de Roanne, représentée par

M. Lafont. premier adioint, en remplace-
ment de M. le Maire empêché, a ac-

quis :

De Madame Marie dite Mariette Préfol,
veuve de François Blondel, aubergiste,
demeurant à Roanne, rue Saint-Jeau, mo-

yennant le prix de sept cents francs, une

parcelle de terrain sur laquelle il existe
une construction, située à Roanne, rue

Détournée, d'une contenance d'environ
onze mètres carrés, vingt-cinq décimètres,
portée au plun cadastral de la Ville de

Roanne sous le numéro 1947, section D

et destinée au redressement de la rue

Détournée.
La Ville de Roanne voulant purger les

hypothèques légales, dont cette parcelle
de terrain peut-être gravée, a fait déposer
au greffe du Tribunal civil de Roanne,
de conformité à l'article 2194 du Code

civil, à la date du premier mars mil
huit cent quatre-vingt-neuf, une copie col-

lationnée du dit acte de vente ;
Le certificat constatant ces dépôts ? et

affiches, portant la même date, délivré

par M. le greffier du dit Tribunal a été

signifié par exploit de l'huissier Forest
de Roanne, en date du treize mars, même

mois, enregistré, à :

1°. M. le Procureur de la République
près le Tribunal civil de Roanne ;
2°. Dame Marie dite Mariette Préfol,

veuve de François Blondel, aubergiste,
demeurant à Roanne, rue Saint-Jean,
prise tant en son nom personnel que
comme tutrice naturelle et légale de Clau-
dius et Antonin-Francisque Blondel, ses

deux enfants mineurs nés de son ma-

riage avec François Blondel.

3®. M. Jacques Nay, boulanger, demeu-
rant à Roanne, foubourg Malsant pris
en qualité de subrogé-tuteur des deux
enfants mineurs Claudius et Antonin Fran-

cisque Blondel ;
Avec déclaration aux sus-nommés que la

présente, signification, leur a été faite
conformément à l'article 2194 du Code civil

pour qu'ils aient à prendre telle inscription
d'hypothèque légale qu'ils aviseront, dans

le délai de deux mois, et que, faute par eux
de se mettre en règle dans ce délai, les

immeubles dont s'agit seront et demeure-
ront définitivement purgés et libérés entre
les mains de la ville, de toutes hypothèques
de cette nature.
Avec déclaration en outre à M. le Pro-

cureur de la République, que tous ceux du
chef desquels il pourrait être requis des ins-

criptions pour couses d'hypothèques légales
n'étant pas connus de la ville, celle-ci
ferait faire la préseute insertion dans un

des journaux désignés pour les annonces

judiciaires, conformément à l'avis du Conseil
d'Etat du 9 mai 4807.
En conséquence, tous les ayant-droits à

hypothèques légales sont invités à les faire
inscrire dans le délai de deux mois, à

partir de la présente insertion, à peine de
déchéance.
Les précédents propriétaires de cette par-

celle sont, outre les vendeurs sus-nommés,
le sieur Louis-Pierre-charles de Laval,
baron d'Arlempde de Roanne et le sieur
Hilaire Degueurce' propriétaire et tailleur,
de peirres demeurant à Roanne.

Pour extrait,
CORNELOUP, avoué.

TRIBUNAL DE COMMERCE
Liquidation Judiciaire

Les créanciers du sieur Bonnevay
Alphonse, ancien épicier en gros, à,
Roanne, sont invités à se réunir, le 25
avril, à 10 heures du matin, pour la vé-
rilleation de leurs créances. Ceux qui
n'ont pas encore effectué la remise de
leurs titres et bordereaux, sont invités à
les déposer, dans le délai de quinzaine,
au greffe, ou dans les mains du liquida-
teur définitif, M. H. Boulard, rue Natio-
nale, 50

Liquidation Judiciaire
Les créanciers du sieur Larose, mar-

chand tailleur à Charlieu, sont invités à

se réunir, le 25 avril, à 11 heures du

matin, pour la vérification de leurs créan-
ces. Ceux qui n'ont pas encore effectué
la remise de leurs titres et bordereaux,
sont invités à les déposer dans le délai
de quinzaine, au greffe, ou dans les mains
de quinzaine, au greffe, ou dans les
mains du liquidateur définitif, M. A. Go-

quard, rue Beaulieu, 12.

Faillite VADON

MM. les créanciers de la faillite du
sieur Yadon, apprêteur à Roanne, sont
invités à se réunir au greffe du tribunal
de commerce de Roanne, le 18 avril, à 10
heures du matin, à l'effet d'entendre les

comptes du syndic, les propositions du

failli, et de délibérer sur la formation du
concordat.

Faillite DEGUERCE
MM. les créanciers de la faillite du

sieur Degueurce, boulanger à Charlieu,
sont invités à se réunir au greffe du tri-
bunal de commerce de Roanne, Te jeudi
18 avril, à 11 heures dn matin, à l'effet
de prendre part à la répartition d'un 1er

dividende de 10 °/0 .

Faillite GENOT Daniel

Par jugement du 11 avril courant,
l'ouverture de la faillite du sieur Daniel
Genot, bitumier, faubourg Mulsànt, à

Roanne, qui avait été fixée provisoirement
par le jugement déclaratif au 21 février
dernier, a été reportée au 30 novembre
1884.

Faillite DELDBME, femme ÂNTONIOLLI
Par jugement du 4 avril, le tribunal de

commerce de Roanne, a prononcé pour
insuffisance d'actif la clôture des opéra-
tions de la faillite de dame Delôrme,
femme Anfoniolli.
En conséquence, chaque créancier ren-

trera dans l'exercice de ses actions indi-
viduelles sur les biens du failli. Il sera

sursis néanmoins à l'exécution du présent,
pendant un mois à partir de ce jour.

Faillite VILLENEUVE

Par jugement du 11 courant, le tribu-
nal de commerce de Roanne, a prononcé
pour insuffisance d'actif la clôture des

opérations de la faillite du sieur Ville-
neuve, de Roanne.
En conséquence, chaque créancier ren-

trera dans l'exercice de ses actions indi-
viduelles sur les biens du failli. Il sera
surcis néanmoins à l'exécution du pré-
sent, pendant un mois à partir de ce jour.

Roanne, le 13 Avril 1889.

Le Greffier,
GONINDARD.

NOTA. — Tout mandataire devra être muni
d'une procuration enregistrée.

OOCtflB D'ASSOMMES SUE IA VIE

(( LE SOLEIL »

Assurances sur Vie entière —

Mixtes
à Termes fixes et RentesViagères

CONDITIONS DES PLUS AVANTAGEUSES

I. Samuel GALLANT, Agent-GÉnéral
13, Rue du Phénix, 13

ROANNE

ON DEMANDE HSg triCi""e

S'adresser à M. MONON, rue de Sully, '17.

A.V J Q

DEROCHE
EX-GÉRANT DU CAFÉ DU COMMENCE

(Place St-Etienne)
à fait l'acquisition du Fonds de

CAFÉ DU THEATRE
Place de l'Hôtel-de-Ville

En prenant la suite de M. Dau-
vergue, M. DEROCHE, prévient le pu-
blic qu'on trouvera comme par le passé,
toujours de la Bonne Consommation
au Café du Théâtre.

OCCASION SANS PAREILLE

au PHARE DE LA LOIRE
ROANNE, - 51, Rue Nationale . 51 - ROANNE

GRANDE LIQUIDATION
RABAIS RÉEL 5Q pour -i OO

Venez tous visiter la grande Mise en Vente
mïmur ir

POUR

HOMMES, JEUNES GENS & ENFANTS
Choix considérable de Costumes complets Haute Nouveauté,

Vestons on Jaquettes, Redingotes, Pantalons et Gilets en beau
drap noir. Costumes pour Jeunes Gens de 10 à 18 ans,
Costumes Enfants dernière mode. Vêtements de travail en tous

genres.

COSTUMES I" COMMUNION
Tout sera donné meilleur Marché que le PRIX coûtant

DRAPERIES l'Olli MESllRi VÉjiJE 10 MÈTRE
N'Achetez rien sansvisiter laGrande liquidation

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



Maison Vincent LAPRADE Maison Vincent LAPRADE

PRIX FIXE
Invariable

PRIX FIXE

Marqué en chiffres connus

9, Rue de la Sous-Préfecture — ROANNE — en face de la Sous-Préfecture

GRANDS ARRIVAGES ET MISE EN VENTE DE TOUTES LES

jAUTÉS de printemps &

RAYON SPECIAL pour Dames.
Jupons haute Nouveauté.

Quand
choix de

pur Chanvre.
Chemises. I CONFECTIONS unis et fantaisie, dernières

nouveautés.DRAPERIES JERSEYSVêtements d'Hommes.Nouveautés.

Nos achats en NOUVEAUTÉS de TOUS GENRES pour la saison de PRINTEMPS & D'ÉTÉ ont cette année une importance exceptionnelle. Nous recommandons à notre nombreuse clientèle nos assortiments considérables en
Jolis Lainages et Tissus fantaisie, pour Robes et Costumes remarquables par leur fraîcheur,et bon goût. — ^Nous,offrons en Confections pour Dames et Jerseys un joli choix de modèles dernière nouveauté.
Nous engageons les acheteurs à nous visiter, ils seront satisfaits de nos FRIX. TRÈS MODÉRÉS. -18

Angle des Rues Nationale et de la Sous-PréfectureOn donne des Morceaux pareils aux

Vêtements.
Principe absolu de vendre entièrement de
CONFIANCE et à BON MARCHÉ

Les MÈRES DE FAMILLE trouveront toujours un choix considé-
rable de Costumes et pardessus pour Jeunes Gens et Petits Garçons

MEILLEUR MARCHÉ QUE PARTOUT AILLEURS

Tout article qui ne serait pas àl'entièresatisfac-H
tion du client est échangé ou remboursé g

sans difficulté.

La Maison du Pont-Neuf de Roanne, garantit une différence d'au

moins 30 °/0 au-dessous des prix de toutes les maisons similaires.

Des Employés spéciaux sont à la disposi-
tion des clients pour tous renseignements

Le Succès obtenu par la MAISON DU PONT-NEUF DE ROANNE, lui lait un devoir de se surpasser et elle n'a pas hésité de faire des achats
très importants pour la SAISON DE PRINTEMPS-ÉTÉ 1889.

Vous trouverez dans ses Magasins, angle de la rue Nationale et de la rue de la Sous-Prélecture, les assortiments les plus variés en Draperies pour
Habillements sur mesure et en Vêtements faits d'avance pour Hommes, Jeunes Gens et Petits Garçons.

Ces Vêtements sont coupés à la dernière Mode et rivalisent avantageusement avec ceux des plus grands Tailleurs, ils défient toute concurrence par
leur qualité supérieure, par leur Perfection et leurs Prix-Modérés.

APERÇU DE QUELQUES PRIX:

VÊTEMENT COMPLET"*™"
Cheviotte bleue ou noire /

VESTON, PANTALON et GILET £- CÎ

VÊTEMENT COMPLET™"
Nouveautés variées J #

VESTON, PANTALON et GILET O Z

PANTALON
Satin noir

BELLE QUALITÉ

JEUNES GENS
PARDESSUS et COSTUMES

ce qui se fait de mieux, depuis.

COMPLET CÉRÉMONIE"™'
Drap noir fin J w

JACQUETTE, PANTALON, GILET O ©

VÊTEMENT COMPLET"!™""
Roubaix ou Cheviotte L L

VESTON, PANTALON et GILET «J U

PETITS GARÇONS
COSTUMES en DRAP et en JERSEY

ce qui se fait de plus coquet, depuis."
Nouveauté

INDECHIRABLE

Vêtements de travail en Velours et en Toiles. — Gilets de chasse. - Chemises. - Vestes Limonadiers, Cuisiniers etc

VÊTEMENTS INPERMÉABLES PARRE-POUSSIÈRE
lour

DAMES & MESSIEURS

Affaires exceptionnelles !... Meilleur Marché que partout ailleurs.

MAISON DU FONT-NEUF de ROANNE. - angle des Rues Nationale et de la Sous-Préleciure

COSTUMES DE CHASSE

Voir aux Étalages

CHARBONS DE TOUTES PROVENANCES

GRANDE RÉDUCTION DE PRIX
Pour la Vente au comptant.

PONT-ALIX HOTEL DU PETIT SAINT- JEAN
Repas pour Noces et Festins

Déjeûners depuisl fr.25.,—Service à la carte

Louis AU LAS ROANNE. — 42, Rue Nationale, 42 — ROANNE J. AUGE
77, Rue Ste-ÉIisabeth, ROANNE 6

Arpentages, Plans, Dessins, Métrés,
Travaux d'Architecture.

Achat et Vente d'Immeubles à la
Commission.

Partages amiables.

Maison confortable avec serre et calorifère,
Meublée ou non Meublée.18, Rue Rabelais (Faubourg Mulsant)

ROANNE (Loire)
(Près la gare des Marchandises.) 17

AVIS
A l'occasion de l'ouverture de la nouvelle

ligne de chemin de fer de Roanne à Chalon

qui a eu lieu le 1 er Mars 1889, M. AURAS
Louis, dépositaire des charbons des mines
de La Chapelle-sous-Dun et des Moquets, à

l'avantage d'annoncer à MM. les consomma-

teurs de Roanne, du Coteau et des environs,
qu'ils bénéficieront à partir de ce jour d'un

Rabais important sur tes PRIX d'autrefois.

SOLIDITÉ ÉLÉGANCE & BON MAREHÉGRAND CHOIX DE

Layettes, Broderies, Dentelles, Mouchoirs, Cravates JARDIN D'AGRÉMENT ET JARDIN POTAGER
avec beaucoup d'arbres fruitiers.

S'adresser aux Bureaux duJournal 10
C. BAILLY

Roanne. - 21, RueMably,21. - Roanne
MERCURIALE DE ROANNE

Chaussures en tous genres cousues à la
main et vissées, pour Dames, Hommes et
Enfants. — Spécialité de Chaussures extra
forte pour la Chasse et le Travail.

f l re quai., le double décalitre 3 80
Froment. . .] 2e quai., — 3 70

( 3e quai., — 3 60
£ 1" quai., — 2 40

Seigle. . . .< 2e quai., — 2 30
( 3e quai., — 2 20
£ 1" quai., — 2 10

Orge < 2" quai., — 2 »

( 3« quai., — » ï

£ l re quai., — 1 80
Avoine. . . .< 2" quai., — 1 70

( 3e quai., — 1 60
Foin, les 100 kilos, de 7 » à 7 50
Son — de » »» à » »

Paille — de 6 » à » »

Pommes — de » 10 à 11»
Haricots, le double décalitre. . de 4 50 à » »

Pom. de terre —
. . de 1 10 à » »

Volaille, le kilo de 2 70 à 1 70
Beurre, le 1/2 kilo 1 23
Œufs, la douzaine 0 60

£ 1™ Qualité » 45
Pain ! 2" — » 36

Seule Maison dans la Région
FABRIQUE DE PARAPLUIES <£ D'OMBRELLES

Tissus de Coton, Rideaux blancs, écrus et fantaisies

Nous recommandons spécialement notre rayon de Jerseys
et de Jupons dont les PRIX FERONT SENSATION! NOTA. — La Maison Bailly, se charge

de toutes espèces de réparations. 5

Cannes, Tapis et Coiffures
pour hommes et ENFANLEÇONS DE PIANO

Allez tous acheter vos

PARAPLUIES <& VOS OMBRELLES

Mm0 V™ Lucien AUBOYER,
désire donner des leçons de Piano

70, Rue S te-Élisabeth, 70

(maison bonnevay)

Impressions éh tous genres. — Travaux

de luxe. — Circulaires. — Prospectus. —

Têtes de lettres. — Règlements. — Catalo-

gues. — Cartes de visite.— Cartes d'adresse.

Factures. — Mandats. — Statuts pour for-

mation de Société. — Lettres de Décès li-

vrées dei 'suite. ;— Spécialité de travaux pour
Chambres Syndicales. — Affiches pour

Théâtres, Concerts, Fêtes Patronales et

Électorales.

S'adresser chez M. Antony Auboyer,
place de l'Hôtel-de-Ville.

Apéritif des Gourmets , est aujourd'hui passé dans la consommation
publique : on le trouve dans tous les Etablissements de le ordre : cafés, comptoirs,
cercles, épiceries, restaurants, etc., etc.

C'est un apéritif classé dans la l r0 catégorie des produits hygiéniques
aprouvés par le Comité consultatif d'hygiène publique de France. (Arrêt, cour

d'appel, Lyon, 8 mars 1888). 4

3, Rue Brison, 3

MAISON UNIQUE A ROANNE

plombages, nettoyages, etc. Dents
et Dentiers perfectionnés garantis.
DONNEUX, Dentiste

rue Ste-Elisabeth, 76.
Roanne.

Roanne. — Imprimerie du Réveil Roannais

Le Gérant: DELORME.

CAISSE D'ÉPARGNE DE CHARLIEU
Mouvement du 6 au 7 Avril 1889.

Versements reçus de 29 Déposants
dont 6 nouveaux 15701 »

Remboursements à 12 déposants
dont 1 a été soldé 10,319.84

ALBERTIN Entrepositaire à ROANNE

Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l'imprimeur apposée ei-contre.
Rtanne, le Avril 1889

Le Gérant: DELORME
Le Maire,

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




